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Une stratégie pour une 
ambition partagée : le 
« Tiers naturel littoral »
Les départements littoraux français comptent près de 25 millions 
d’habitants (INSEE 2014), soit près de 40 % de la population 
nationale. La densité de population des cantons littoraux est 
deux fois supérieure à la moyenne nationale. Confronté à des 
pressions fortes constantes, voire se renforçant dans un contexte 
de changement climatique, des politiques spécifiques de protection 
et de valorisation des espaces naturels du littoral associant les 
différents acteurs de l’aménagement du territoire et de la protection 
de l’environnement ont été mises en place depuis les années 70.

Parmi ces acteurs, le Conservatoire du littoral est un opérateur 
foncier qui constitue et met en valeur, en étroite relation avec 
les collectivités de toute nature (Régions, Départements, 
Communautés de communes, Communes), un patrimoine 
naturel ouvert au public ou à différents usages, contribuant ainsi 
au développement durable des territoires. Il occupe une place 
significative avec 160 000 ha placés sous sa responsabilité en 
2015.

Contribuer à protéger le littoral année après année, site par site, 
parfois parcelle par parcelle, appelle une vision de long terme qui 
doit régulièrement être adaptée au contexte très dynamique dans 
lequel nos rivages évoluent : aléas climatiques, demande sociétale 
en particulier de loisirs, menaces sur la biodiversité, nécessité d’une 
qualité de l’eau améliorée, mutations de l’agriculture, érosion etc. 
Cette stratégie doit aussi prendre en compte l’intervention des 
autres acteurs publics (et plus rarement privés), qu’il s’agisse 
d’action foncière, réglementaire ou contractuelle.

La stratégie d’intervention du Conservatoire 2015-2050 est fondée 
sur une analyse fine des territoires, après une segmentation du 
littoral en 146 unités. Menée en concertation avec les services 
de l’Etat et des collectivités, les gestionnaires des sites du 
Conservatoire, et tous les autres acteurs de la protection des 
rivages, cette analyse a identifié les besoins d’intervention du 
Conservatoire. Les Conseils de rivages, composés d’élus régionaux 
et départementaux ont été également consultés. 

Un document national de synthèse* 
présente les deux grands objectifs de long terme du Conservatoire : 
contribuer à la préservation du « tiers naturel littoral » et constituer 
un réseau de sites en « bon état » et bien valorisés, ainsi que 
les modalités de leur mise en œuvre au travers d’orientations 
opérationnelles et thématiques (agriculture, eau, paysages, 
biodiversité, accueil du public, interface terre-mer).

Des documents territoriaux* 
présentent, à l’échelle de chaque Conseil de rivages, une synthèse 
des orientations stratégiques retenues pour ces rivages et précisent 
ensuite, pour chaque unité littorale, la stratégie territoriale. Celle-ci 
est illustrée par une carte des enjeux et des pressions et par une 
carte des zonages stratégiques, dans laquelle sont identifiées :

-  les sites déjà acquis et protégés par le Conservatoire ainsi que les 
sites protégés et gérés par d’autres acteurs,

-  les zones d’intervention de la stratégie du Conservatoire qui 
couvrent les sites ayant vocation à être protégés à l’horizon 2050. 
A l’intérieur de ces zones d’intervention, le conseil d’administration 
du Conservatoire adopte des «périmètres autorisés» dans 
lesquels l’établissement est autorisé à acquérir ou à solliciter des 
affectations du domaine public.

-  les zones de vigilance ; bien qu’il s’agisse de zones à enjeux 
dont la protection pourrait être nécessaire selon l’évolution des 
menaces, elles n’ont en principe pas vocation à être acquises 
par le Conservatoire.

En fin de document, un lexique précise les définitions et les notions 
utilisées.

*Le document national et les documents territoriaux sont 
téléchargeables sur www.conservatoire-du-littoral.fr
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Rivages de Bretagne, Pays de la Loire  
BRETAGNE 

I- Contexte régional : 
Tout au long de ses 4400 km de rivages (source histolitt), le littoral 
breton se caractérise par une grande diversité d’espaces naturels 
et de paysages. Le massif armoricain a créé les côtes à falaises au 
nord et à l’ouest, alors que les côtes basses de la Baie du Mont 
Saint Michel et du Morbihan offrent un littoral de polders et de 
grands espaces dunaires. Les dépressions tectoniques ont entaillé 
le littoral de grandes rias et formé de petites mers intérieures qui 
laissent profondément s’introduire l’influence maritime. Le territoire 
se prolonge en mer par de nombreuses presqu’îles, îles et îlots qui 
concentrent à eux seuls une biodiversité remarquable.

Le littoral breton connaît une forte présence humaine liée aux 
activités maritimes, portuaires et agricoles qui ont façonné les 
paysages, engendré le développement des infrastructures et de 
l’urbanisation, d’abord à partir des anciennes villes portuaires, 
puis depuis la fin du 19ème siècle, à partir des stations balnéaires. 
Cette urbanisation est très dispersée, s’appuyant sur un 
habitat traditionnel diffus. Cette tendance risque de perdurer. 
L’augmentation de la population, la saturation des espaces côtiers 
et l’escalade des prix du foncier poussent le développement vers 
l’arrière pays. Les grandes métropoles et les villes moyennes 
participent à la dynamique industrielle, qui repose encore 
majoritairement sur l’activité agro-alimentaire, l’électronique et le 
tourisme. 

Parallèlement, l’agriculture reste très présente, mais le 
développement urbain menace les espaces agricoles. L’agriculture 
doit aussi faire face aux préoccupations relatives à la qualité 
des eaux et évoluer vers des pratiques plus respectueuses de 
l’environnement. Cet effort concerne en priorité les bassins situés 
en amont des zones impactées par les algues vertes.

Le découpage en 16 unités littorales s’est appliqué à retenir des 
ensembles géomorphologiques, des fonctionnalités écologiques 
et des bassins de vie cohérents, en faisant abstraction des 
délimitations administratives.

II- Bilan de l’action du Conservatoire (depuis 
2005)
Depuis 2005, la validation de nouveaux périmètres (ou l’extension 
de périmètres existants) a été soutenue, avec 85 périmètres 
autorisés par le Conseil d’administration en 10 ans, soit près de 
12000 ha (dont 1 400 ha sur le DPM). Au cours de la dernière 
décennie, l’action du Conservatoire en Bretagne s’est développée 
autour de deux grands axes : limiter l’artificialisation d’une part et 
la banalisation des milieux d’autre part. Le maintien des coupures 
d’urbanisation ou des fenêtres naturelles a été une priorité. 
L’extension insidieuse de l’urbanisation, l’habitat léger de loisir ainsi 
que l’absence de gestion et d’entretien ont aussi été des motifs 
d’intervention fréquents.

D’une manière générale, le littoral breton est accessible au public. 
Localement, dans les zones les plus fragiles, il peut être fréquenté 
de manière excessive ou anarchique, ce qui nécessite alors une 
intervention pour organiser l’accessibilité et la circulation du public. 

Le rythme des acquisitions en Bretagne est tributaire d’un 
parcellaire particulièrement morcelé. Durant cette décennie, 
environ 1 300 ha ont été acquis (130 ha en moyenne par an pour 
des surfaces souvent inférieures à 0,5 ha), répartis sur les 137 
périmètres autorisés, le plus souvent dans le cadre de négociations 
amiables et de l’exercice du droit de préemption.

Parallèlement, le travail a aussi été axé sur le développement 
des partenariats de gestion avec les collectivités locales. Le 
morcellement du foncier, et donc des sites naturels, a suscité 
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Domaine de compétence du Conservatoire

Densité de population 2012
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( habitants/km²)
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RIVAGES DE BRETAGNE PAYS DE LA LOIRE : DENSITÉ DE POPULATION 2012 
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RIVAGES DE BRETAGNE PAYS DE LA LOIRE : DENSITÉ TOURISTIQUE 2010

Remise en place des plantes présentes sur site avant travaux - Installation de 
protection en bois en accordéon sur le haut du cordon dunaire reconstitué - 
Restauration des accès à la plage - Mise en place de dispositifs de protection 
en pied de dune

une première approche de gestion essentiellement centrée 
sur les communes. Depuis quelques années, une évolution est 
suscitée par l’ensemble des partenaires de gestion (collectivités 
territoriales, intercommunalités, Départements, Conservatoire du 
littoral) pour que la coordination de cette gestion soit dévolue aux 
intercommunalités. Cette orientation est confortée dans certains 
départements par une aide financière à la gestion essentiellement 
tournée vers les intercommunalités. Environ 140 collectivités 
forment le réseau des gestionnaires en Bretagne. 

Les travaux de restauration menés sur cette décennie ont surtout 
ciblé la reconquête écologique et paysagère des sites, en mettant 
en œuvre :

-d’importants programmes de démolition (Belle-Ile, Groix, Roscoff, 
Plouha, Plérin, etc.), 

-la restauration de continuités et de processus écologiques (Marais 
du Brennegi à Locmariaquer, Marais de Mousterlin à Fouesnant, 
etc.), 

-l’organisation de l’accessibilité du public (Presqu’île de Quiberon, 
Dunes du Mat Fenoux à Plouhinec, Keremma, etc.), 

-enfin, la mise en place de dispositifs de gestion innovants 
conciliant l’usage agricole et le caractère naturel des sites (Rives 
du Vincin à Vannes, Ilur, Roz sur Couesnon, etc.).

Un effort a aussi été fait pour accompagner les collectivités 
dans la mise en place d’équipes de gestion intervenant sur 
sites. Ainsi, 120 agents sont affectés en 2015, en Bretagne, à 
l’entretien et la surveillance des espaces naturels acquis dont 34 
assermentés, autant de relais entre les collectivités, les usagers et 
le Conservatoire propriétaire.

Le Conservatoire expérimente en Bretagne des nouvelles 
modalités de gestion des sites plus en adéquation avec le concept 
de développement durable. Le Conservatoire mène un projet « Iles 
durables », consistant à contribuer au développement durable des 
îles , en les rendant autonomes en eau et en électricité.

Dans la même dynamique, le Conservatoire et l’Agglomération de 
Lorient, expérimentent une nouvelle gestion souple et durable du 
trait de côte sur le cordon dunaire de l’Anse de Kerguelen. 

Le Conservatoire œuvre également au maintien du paysage et des 
activités traditionnelles respectueuses de l’environnement. Ainsi, il 
a favorisé l’implantation d’un nouvel élevage de moutons de prés-
salés sur les herbus de la Baie du Mont-Saint-Michel. En paissant, 
les moutons favorisent le maintien du cortège végétal typique des 
herbus de prés salés, toujours menacés par la propagation du 
Chiendent maritime. 

III- Objectifs et orientations stratégiques
L’analyse des données du territoire breton a permis d’identifier les 
zones à enjeux environnementaux représentant 78 000 ha (dont 
environ 18 000 ha sur le DPM). Celles-ci se dessinent au sein d’une 
urbanisation diffuse et d’une activité agricole, qui ne laissent place 
qu’à des emprises très linéaires le long du littoral, interrompues 
par l’habitat diffus. Les zones à enjeux sont aussi présentes le 

long des nombreuses vallées qui parcourent le littoral, constituant 
des corridors écologiques d’importance majeure entre terre et mer. 

La stratégie concentre l’action foncière du Conservatoire sur les 
zones à forts enjeux écologiques et sur l’interface terre-mer. La 
stratégie 2015-2050 propose l’intervention sur 26 000 ha (dont 
5 000 ha sur le DPM) dont 2 500 ha sont répertoriés zones 
humides. Les zones de vigilance foncière couvrent 51 000 ha. Les 
processus de dégradation identifiés sont caractérisés par le mitage 
des espaces naturels, par l’habitat diffus et par les habitations 
légères de loisirs, par l’impact d’une agriculture intensive, au 
détriment de la qualité des eaux et de la biodiversité, mais aussi 
par la banalisation des milieux sur certains espaces abandonnés, 
en voie de fermeture paysagère. 

Trois objectifs de la stratégie sont prédominants en Bretagne : 

-les perspectives de renaturation en faveur de la biodiversité et 
des paysages, 

-la contribution aux politiques publiques engagées pour 
l’amélioration de la qualité des eaux et, 

-la maîtrise de la fréquentation, en accompagnant celle-ci d’une 
valorisation pédagogique et socio-économique.

Le Conservatoire cherche à recomposer des continuités 
écologiques et paysagères au travers d’un réseau de sites 
protégés et interconnectés. Enfin, le changement climatique et  
ses conséquences sur le trait de côte, l’amènent à s’impliquer 
dans des perspectives à long terme sur certains secteurs 
particulièrement sensibles.

Les zones de veille sont majoritairement couvertes par un inventaire 
ou un dispositif de protection, et 71 % sont incluses dans une zone 
de préemption départementale. Autant d’outils opérationnels qui 
faciliteront la mise en œuvre des dispositifs fonciers opérationnels.

En matière de gestion, les collectivités, Régions et Départements, 
soutiennent activement l’action du Conservatoire et de ses 
gestionnaires. Le dispositif des conventions de gestion s’appuie 
progressivement sur les intercommunalités, afin de rationaliser les 
moyens mis en œuvre et d’assurer la cohérence territoriale des 
sites. 

PAYS DE LA LOIRE

I- Contexte régional
Le littoral des Pays de la Loire constitue une transition entre le socle 
rocheux du Massif Armoricain et le Bassin Aquitain constitué de 
roches sédimentaires tendres.

Sur l’ensemble de ce territoire, les espaces de marais, d’estuaires 
et de zones humides structurent le paysage .

De façon plus récente, la proximité du pôle urbain Nantes-Saint 
Nazaire et l’attrait touristique de la côte vendéenne ont entrainé 
une consommation d’espace très importante sur le littoral. L’île de 
Noirmoutier et l’Ile d’Yeu n’échappent pas à ce mouvement. Les 
zones de marais qui représentent plus de 200 000 hectares, sont, 
quant à elles, fragilisées par le développement de la céréaliculture 
ainsi que par le recul de l’élevage extensif et des prairies naturelles 
associées. Des changements de destination des sols, au profit de 
zones cultivées, d’espaces de loisirs, ou d’une déprise des terrains 
les plus contraints sont constatés dans tous les marais.

Le littoral de la Loire-Atlantique

Ces rivages, profondément entaillés par l’Estuaire de la Loire et 
par le grand port maritime de Saint-Nazaire se caractérisent par 
une succession rapide de côtes rocheuses et sableuses laissant 
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Nom du Conseil de rivage
Bretagne 
Pays de la Loire

Longueur du linéaire côtier* 4150 km

Nombre de sites 160 ha

Surface protegée par le Conservatoire 15 590 ha

Surface acquise par le Conservatoire 9 650 ha

Surface des perimétres autorisés 44 880 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 814 100 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

56 560 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

45 440 ha

Surface totale des zones de vigilance 102 950 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

87 870 ha

(référentiel : Histolitt)

place, au nord et au sud, aux vastes marais salés littoraux (Bassin 
du Mès, Marais de Guérande et Marais Breton).

Dès 1970, l’urbanisation affecte les sites les plus attractifs : les 
ports ( Piriac sur mer, La Turballe, Le Croisic et Pornic) et les côtes 
sableuses abritées (Pornichet, Saint-Brévin, La Baule…). En arrière 
des côtes rocheuses, les zones agricoles en déshérence sont en 
proie au mitage par le camping-caravaning et par l’urbanisation 
spontanée. Dans ce contexte, la préservation des dernières 
fenêtres littorales naturelles s’affirme prioritaire.

Le littoral se compose de trois zones distinctes :

-La Presqu’île de Guérande dont le littoral est urbanisé de façon 
quasi continue, à l’exception de deux ensembles naturels de très 
grande qualité : au nord, le Bassin du Mès qui se prolonge jusqu’à 
la Baie de Pont Mahé, au sud les Dunes de Pen Bron qui protègent 
le Marais de Guérande avec ses salines.

-L’Estuaire de la Loire, qui est profondément transformé par 
l’industrialisation dans sa partie avale sur la rive nord, mais 
qui abrite plus en amont des vastes espaces de prairies et de 
roselières.

-La Côte du Pays de Retz, rocheuse et découpée, mais fortement 
urbanisée où les fenêtres naturelles sont désormais rares.

Plus à l’intérieur, de vastes zones humides constituent des milieux 
tout à fait exceptionnels (Brière, vallée de la Loire, Lac de Grand-
Lieu) dont les écosystèmes fonctionnent en complémentarité avec 
les espaces littoraux. 

Le littoral de Vendée

Les marais littoraux et arrière-littoraux, les massifs forestiers 
domaniaux, les espaces dunaires et les îles forment les éléments 
structurants de ces rivages.

Au nord et au sud, à l’abri des Iles de Noirmoutier et de Ré, se 
sont mis en place de vastes baies (Baie de Bourgneuf et Baie 
de l’Aiguillon) qui se colmatent au fil des siècles. Dans ces baies, 
la sédimentation naturelle et l’action constante de l’homme ont 

permis la création du Marais Breton et du Marais Poitevin qui sont 
parmi les plus grandes zones françaises de marais.

Entre ces deux espaces, la côte vendéenne s’étire avec de vastes 
plages sableuses coupées par quelques promontoires rocheux, 
urbanisés à l’exception de quelques pointes boisées (bois Saint 
Jean, Pointe de Payré, .…). Dans ce territoire, le paysage littoral a 
été structuré par la plantation des grandes forêts domaniales (forêts 
de Monts, d’Olonne, de Longeville et Pointe d’Arcay).

En arrière du littoral, derrière les cordons dunaires, les marais ont 
souvent été aménagés pour la production de sel: marais de la 
Vie, d’Olonne, de la Guittière, et marais de Luzéronde sur l’île de 
Noirmoutier.

Enfin les îles, sont soumises à une extrême pression touristique ; 
elles ont été confrontées à des extensions d’urbanisation 
très importantes mettant en péril les zones naturelles. L’île de 
Noirmoutier est extrêmement empreinte par la prédominance des 
marais. L’île d’Yeu, plus distante des côtes, se distingue par sa 
dominance de côtes sauvages, de landes et de friches d’un grand 
intérêt paysager.

II - Bilan de l’action du Conservatoire 
(depuis 2005)
Fin 2005, le Conseil d’administration du Conservatoire du littoral 
avait autorisé l’acquisition de 13 205 ha en Pays de Loire (Loire-
Atlantique et en Vendée). Au début de l’année 2015, la moitié avait 
été acquise ou placée sous la protection du Conservatoire. L’action 
s’est concentrée sur plusieurs axes :

La protection des dernières fenêtres littorales menacées 
par l’urbanisation et par le camping 

Elle passe par l’acquisition d’une multitude de petites parcelles et 
ne peut se faire que dans le cadre de zones de préemption qui ont 
été mises en place en partenariat avec les Départements. 

Une intervention en faveur de la protection des zones 
humides, et du réseau de sites

Les zones humides composent des espaces écologiques majeurs 
de la façade atlantique. Chacun des grands marais, intégré au 
réseau européen Natura 2000, couvre une surface de plusieurs 
dizaines de milliers d’hectares. L’intervention du Conservatoir, 
doit permettre d’assurer la protection définitive et la gestion des 
éléments les plus démonstratifs et les plus emblématiques. 

Ces zones humides sont de nature très différente :

-des marais salés : Marais du Mès, de Guérande et de Noirmoutier. 
Ces marais sont historiquement façonnés et valorisés par les 
paludiers pour la production de sel, ou pour l’élevage de poissons, 

-des marais doux dans le Marais Breton (40 000 ha) et le Marais 
Poitevin (100 000 ha) : le maintien d’une activité agricole d’élevage 
extensif y constitue la clef de la gestion patrimoniale,

-des marais d’estuaire, comme dans l’Estuaire de la Loire, ou 
les marais du Payré, où les intérêts écologiques et paysagers se 
mêlent à des intérêts historiques,

-enfin, des lacs comme celui de Grand-Lieu, qui nécessitent une 
protection et une gestion renforcées.

Sur la totalité de ces espaces, des partenariats étroits ont été mis 
en place avec les porteurs d’activités primaires qui en assurent 
l’équilibre et le fonctionnement courant (paludiers, éleveurs, 
pêcheurs dans les marais à poissons et sur les lacs intérieurs, 
ostréiculteurs etc…). Certaines de ces activités, comme l’élevage 
bovin extensif, sont fragilisées par le contexte économique et 
dépendent largement des orientations et des évolutions de 
la politique agricole européenne. Le Conservatoire cherche à 
consolider ces activités et, a permis l’installation de nouvelles 
exploitations sur ses sites.

Des partenariats structurants et fondateurs pour l’avenir.

La mise en place de partenariats avec les Conseils départementaux 
sont anciens, ils ont permis de mener des politiques foncières 
coordonnées et actives sur tout le littoral, en particulier par la 

mise en place des zones de préemption. Cet appui se manifeste 
également sur la gestion des sites acquis. Les deux Conseils 
départementaux ont signé une convention avec le Conservatoire 
afin de contribuer à l’aménagement et à la gestion des sites. 

Le Conseil régional des Pays de la Loire a largement contribué 
à développer l’action de l’établissement en apportant un soutien 
financier en fonctionnement permettant le développement des 
actions et des partenariats sur les deux Départements. Les 
Régions étant désormais autorité de gestion des fonds européens, 
ce partenariat a vocation à se développer sur la reconquête, la 
restauration et l’aménagement d’espaces littoraux dégradés.

Sur ce territoire l’Agence de l’eau Loire-Bretagne joue un rôle 
essentiel dans la mise en œuvre de la politique de protection et de 
valorisation des zones humides. Elle soutient le Conservatoire du 
littoral de façon constante et importante dans toutes les phases 
du projet : études, acquisitions, travaux. Elle apporte également un 
soutien aux gestionnaires des terrains acquis.

Ces partenariats se sont étendus progressivement aux 
intercommunalités qui sont de plus en plus nombreuses à assurer 
la gestion directe des sites protégés. 

III - Objectifs et orientations stratégiques
En s’appuyant sur les différents inventaires naturalistes réalisés au 
niveau régional, et sur une analyse fine des pressions sur le littoral, 
116 000 ha d’espaces naturels à enjeux ont été identifiés sur le 
littoral de la région Pays de Loire. Ces espaces font partie de la 
trame verte et bleue. 

Pour les zones humides, l’acquisition n’est ni possible partout, ni 
nécessaire si les activités traditionnelles continuent d’en assurer le 
bon fonctionnement. Une priorisation et une vigilance sont donc 
indispensables, sans nécessairement impliquer des acquisitions.

Les enjeux liés à la qualité de l’eau et à l’évolution du trait de côte 
prennent aujourd’hui une dimension nouvelle et majeure sur ce 
littoral, constitué de côtes basses où la tempête Xynthia a laissé 
de profondes cicatrices et a souligné la fragilité du littoral face à la 

montée du niveau de la mer et à l’augmentation de la fréquence 
des épisodes climatiques exceptionnels.

La mise en place des programmes d’action pour la prévention 
des inondations (PAPI) permet de formaliser une réponse collective 
à ces préoccupations. Le Conservatoire du littoral facilite la mise 
en œuvre des décisions prises collectivement, en particulier 
celles relatives aux projets de recul des enjeux dans les secteurs 
identifiés.

Compte tenu de l’importance des espaces naturels littoraux et de 
la prise en compte des protections déjà existantes, il est proposé 
une priorisation des interventions de l’établissement dans la région 
tenant compte :

-de la nécessité de conforter la cohérence des unités foncières 
déjà constituées,

-de poursuivre la préservation et la reconquête des sites reconnus 
dans la trame verte et bleue, en veillant de façon active sur les sites 
majeurs à l’échelle nationale : Estuaire de la Loire, Lac de Grand-
Lieu, Marais breton et poitevin, Havre du Payré.

-de finaliser la protection des dernières fenêtres naturelles dans les 
territoires les plus urbanisés,

-de renforcer la protection de l’interface terre-mer, en continuant 
à participer à l’amélioration de la qualité des zones humides et 
des eaux,

-enfin de faciliter, et d’accompagner avec les collectivités, quand 
cela sera nécessaire, l’évolution du trait de côte.

Au sein des espaces à enjeux identifiés, 42 000 ha sont identifiés 
en zone d’intervention et 74 000 ha en zone de vigilance. 

Dans tous les cas, l’aménagement des sites et leur gestion seront 
articulés avec les autres intervenants du littoral : les Conseils 
départementaux, le Conseil régional, les Communautés de 
communes, les services de l’Etat et les établissements publics 
(ONF, ONCFS, Agence de l’eau, Agence de la biodiversité), les 
associations dont certaines ont une politique foncière active (LPO, 
chasseurs, SNPN, etc.).
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Source : Conservatoire du littoral
*Zones d’intervention terrestres (cf. définition page 40) 
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